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MARCHES DE L'ÉTAT ET DE SES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

 
 

CENTRE NATIONAL DU LIVRE 
Hôtel d’Avejan 

53, rue de Verneuil 
75 343 Paris cedex 07 

 
 
 
 
 

Acte d’engagement 
 
 

PPrreessttaatt iioonn  dd’’ iinnvveennttaaii rree  pphhyyssiiqquuee  eett   ddee  rraapppprroocchheemmeenntt  ccoommppttaabbllee  ddeess  bbiieennss  dduu  
CCNNLL  

 

 
 
 

A PARTIE RÉSERVÉE A L'ADMINISTRATION 

 
Marché n°  
 
Passé en application de l’article 28 du Code des marchés publics  
Date de parution de l’AAPC le cas échéant : 
 
 
Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l'article 109 du Code des marchés publics : 
Véronique Trinh Muller, secrétaire générale adjointe du centre national du livre, 53 rue de Verneuil 
75007 Paris, tel : 01 49 54 68 68 
 
Numéro de nomenclature CPV : 7921 
 
Imputation budgétaire : 6288 
 
 
Comptable assignataire des paiements :  
Monsieur Jean Noël Moiny, Agent Comptable du Centre national du livre, 53 rue de Verneuil 75007 
Paris, tel : 01 49 54 68 28 
 
 
Prénom, Nom et qualité de la personne représentant le pouvoir adjudicateur :  
Monsieur Nicolas Georges, Président du CNL par intérim 
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B ENGAGEMENT DU CANDIDAT  
 
 
 
Article 1 : Contractant  
 
 
 
Je soussigné (nom, prénoms) :  agissant  en qualité de : 
 
 
 
 pour mon propre compte :  ou pour le compte de :  
 
 
 
Nature juridique de la société : 
 
 
 
au capital de : 
 
 
 
ayant son siège social à : 
 
 
 
code d'activité économique principale APE : 
 
 
 
N° de siret : 
 
 
 
Téléphone : 
 
 
 
Télécopie : 
 
 
Après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières (CCP) relatif au marché susvisé et 
des documents qui y sont mentionnés et après avoir établi la déclaration prévue à l'article 46 du Code 
des marchés publics, m'engage sans réserve conformément aux stipulations des documents visés ci-
dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies. 
 
L'offre ainsi présentée me lie pour la durée de validité des offres indiquée au règlement de la 
consultation (RC).  
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B ENGAGEMENT DU CANDIDAT (suite) 
 

A remplir par les contractants en cas de groupement  : 
 

GROUPEMENT D'ENTREPRISES 
 
 
Article 1 : Contractants  
 
 
Nous soussignés,  
 
 
Nom et prénom :  agissant  en qualité de :  
 
 

-  au nom et pour le compte de : 

-   nature juridique : 

-     au capital de : 

-     ayant son siège social à :   

- code d'activité économique principale APE : 

- n° de siret : 

- Téléphone :    Télécopie :  

 

 

 

 

Nom et prénom : agissant  en qualité de : 

 

- au nom et pour le compte de : 

- nature juridique :  

- au capital de : 

- ayant son siège social à : 

- code d'activité économique principale APE : 

- n° de siret : 

-     Téléphone : Télécopie :   
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B ENGAGEMENT DU CANDIDAT (SUITE) 
 

A remplir par les contractants du : 

GROUPEMENT  D'ENTREPRISES  

 
Après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières (CCP) et des documents 
qui y sont mentionnés et après avoir établi la déclaration prévue à l'article 46 du Code des 
marchés publics, 
 
Nous engageons sans réserve, en tant qu'entrepreneurs groupés conformément aux 
stipulations des documents visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-
après définies. 
 
L'entreprise    est le mandataire  du  groupement d’entreprises. 
 
 
 

Article 2 : Prix  

 
Tous les prix du marché sont réputés fermes et définitifs et établis sur la base des  conditions 
économiques du mois Mo figurant à l’article 10 du CCP. 
 
Je m'engage, conformément aux clauses et conditions des documents visés ci-dessus, à 
exécuter les prestations demandées aux prix et dans les conditions suivantes : 
 
Le montant global et forfaitaire du marché est décomposé à l’annexe 2  au présent acte 
d’engagement : 
 
A ) Tranche Ferme 

 
 

 
Montant global et 

forfaitaire en Euros HT 
 

 
 

T.V.A.(19,6%)  

 
Montant global et 

forfaitaire en Euros  
T.T.C. 

 
Phase 1 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Phase 2 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
Phase 3 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Phase 4 
   

 
Total général  

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Total général (arrêté en toute lettre) : 
 
 
montant supplémentaire facturé si le nombre de bien s inventoriés était supérieur à  
l'estimation donnée au point  1.2 du CCP  et pour c haque tranche de 100 biens 
 
montant HT 
T.V.A. 
montant TCC 
Soit (en toute lettre) 
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Bordereau de prix unitaire des étiquettes code à ba rres  
    
nature des étiquettes prix  HT pour 1 000 étiquettes TVA prix  TTC 
        
        
        
        
 
nature des étiquettes prix  HT pour 500 étiquettes TVA prix  TTC 
        
        
        
        
 
nature des étiquettes prix  HT pour 100 étiquettes TVA prix  TTC 
        
        
        
        
 
 
B ) Tranche conditionnelle  
 
Option 1 : prix ferme 
Liste des moyens fournis par le titulaire que le CNL devra 
acquérir pour être autonome dans la réalisation d’un 
inventaire de contrôle 
 

Coût HT Coût TTC 

 
- 
- 
- 
- 
- 
 

  

TOTAL   
 
Option 2 : prix ferme et actualisable en l’application de la formule suivante : 

  
PI = Po (In-3 / Io) 
 
Formule selon laquelle : 
 

. PI est le nouveau prix actualisé; 

. Po est le prix de base du règlement des prestations figurant à l'acte d'engagement. 

. In-3 est la valeur de l'indice des services comptables, d’audit et de conseil fiscal du mois n-3, n étant le mois de la 
date de l'acte portant début d'exécution des prestations.  

. Io est la valeur de ce même indice correspondant au mois d'établissement des prix fixés dans l'acte 
d'engagement. 

 
Coût de la prise en charge par le candidat lui-même de 
l’inventaire de contrôle 1 an après la réalisation de 
l’inventaire zéro 
 

Coût HT Coût TTC 

 
- 
 

  

TOTAL   
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Article 3 : Sous-traitance 
 
L'annexe 1 au présent acte d'engagement indique la nature et le montant des prestations qu’il 
est envisagé de faire exécuter par des sous-traitants payés directement, les noms de ces sous-
traitants et les conditions de paiement des contrats de sous-traitance ; le montant des prestations 
sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la créance que le 
sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement. 
 
Cette annexe constitue une demande d'acceptation des sous-traitants concernés et d'agrément 
des conditions de paiement des contrats de sous-traitance, demande qui est réputée prendre 
effet à la date de notification du marché; cette notification est réputée emporter acceptation des 
sous-traitants et agrément des conditions de paiement des contrats de sous-traitance. 
 
Le montant total des prestations qu’il est envisagé de sous-traiter conformément à cette annexe 
est de: 
 
Tableau de la sous-traitance envisagée avant la passation du marché : 
 
 
 
Contractant ou co traitant  
 

 
Sous-traitants et nature 
des prestations 

 

Montant sous traité en 
€.TTC 

 
 

  

 
 

  

 
 

  

 
Montant total en € TTC 
 

 

  

 
 

 

Article  4 - Paiements : 

 
Le CNL se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert 1au nom de: 
 
  
-    à la banque                                                                 agence :  

    
  code banque :   

 code guichet :  
 n° du compte:                   clé RIB:   
 
 
- au centre de chèques postaux : 
 
 
� renonce à l'avance prévue à l’article 11-2 du CCP c onformément aux dispositions de 
l'article 87 du code des marchés publics 2 
  
 
  
 
 

                                                                    

1 Indiquer des coordonnées bancaires ou  postales et  rayer les mentions inutiles, joindre un RIB  
 
2 Cocher la case s’il y a lieu 
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J'affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché, ou de sa mise en régie à mes 
(nos) torts exclusifs, ou aux torts exclusifs de la société que je ne tombe pas ou que ladite 
société pour laquelle j'interviens (nous intervenons) ne tombe pas sous le coup de l'interdiction 
découlant de l'article 50 de la loi 52-401 du 14 avril 1952, modifié par l'article 56 de la loi 78.753 
du 17 juillet 1978. 
 
 
J'atteste (nous attestons) sur l’honneur  que le travail sera réalisé par des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L 3243-1, L 3243-2 et L 3243-4 du code du travail ou règles 
d'effet équivalent pour les candidats étrangers. 
 
 
Le présent acte d'engagement comporte les annexes énumérées ci-après : 
 

- Annexe 1 : demande d’acceptation de sous-traitant et d’agrément des conditions de 
paiement, 

- Annexe 2 : décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) 
- Annexe 3 : profil des intervenants  et curriculum-vitae  
- Annexe 4 : calendrier contractuel d’exécution des prestations en précisant la 

participation attendue de la personne publique. 
 
 
 
Fait en un seul original, 
A                         , le 
 
Mention manuscrite : 
"Lu et approuvé" et  signature du titulaire 
 
 
A Paris, le 
Le représentant le pouvoir adjudicateur, 
 

A Paris, le  
Visé sous le n° 
Le contrôleur financier 
 
 
 
 
 

 
  
 

C CADRE POUR FORMULES DE NANTISSEMENT OU DE CESSION  DE CREANCES (1) 
 
 
Le montant maximal de la créance que je pourrai présenter en nantissement ou céder en créance est 
de :  
 
 
 
 
A   , le 
La représentant le pouvoir adjudicateur (2) 
 
 
 
 
 
 

(1) A remplir par l'administration en original sur une photocopie 
(2) Date et signature originales 
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D NOTIFICATION DU MARCHE AU TITULAIRE  
 
 
La notification consiste en la remise d'une photocopie du marché au titulaire. Cette remise peut 
être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans le 
cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas de remise contre 
récépissé, le titulaire signera la formule ci-dessous. 
 
 
 
Reçu à titre de notification une copie du présent marché 
 
 
 
A   , le 
Le titulaire 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 


